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Introduction


Face aux multiples défis cruciaux - écologiques, sociaux, économiques, politiques, culturels - auxquels l'humanité sera confrontée durant ce XXIème siècle, les changements en matière de comportements individuels aussi bien que de politiques publiques apparaissent bien timorés et inadaptés, voire contre-productifs. Les indicateurs de richesse classiques, en particulier le P.I.B. et le taux de croissance, jouent un rôle particulièrement nocif et retardent les choix urgents vers une voie alternative au système de développement néolibéral et prédateur. 


La crise actuelle, sous ses multiples aspects, peut provoquer une prise de conscience salutaire. Elle nous place devant un choix fondamental :

· continuer sur la voie de la recherche de la croissance qui apparaît de plus en plus comme une impasse ;

· choisir, par débat public, une organisation sociale respectueuse de tous les êtres humains et de la nature, fondée sur la simplicité et la solidarité.


Nombre de travaux montrent que compte tenu des changements climatiques et de l'épuisement prévisible des ressources, seule la seconde solution est viable. Nous tenterons de montrer que les principes de l'économie solidaire plurielle sont particulièrement pertinents pour ouvrir la voie vers une simplicité volontaire rendue inéluctable par les contraintes écologiques.


Nous verrons que les points communs sont nombreux entre ces deux concepts : les réalisations des organisations de l'économie solidaire s'inscrivent le plus souvent dans le cadre d'une société sobre en énergie, respectueuse de l'environnement et de l'humain.


La production d'utilité sociale et environnementale pourrait alors se substituer à la course à la croissance. L'économie solidaire s'appuie sur des valeurs éthiques, réciprocitaires, coopératives et démocratiques, elle favorise la production de lien social et de cohésion sociale dans le respect des droits humains et de l'environnement. Les multiples réalisations innovantes et efficaces, émanations du dynamisme des acteurs et des territoires, font apparaître l'économie solidaire dans un esprit de simplicité volontaire comme une hypothèse de plus en plus pertinente. 


L’économie solidaire est présentée par Jean-Louis LAVILLE comme une composante spécifique de l’économie aux côtés des sphères publique et marchande. Elle peut être définie comme « l’ensemble des activités économiques soumis à la volonté d’un agir démocratique où les rapports sociaux de solidarité priment sur l’intérêt individuel ou le profit matériel ; elle contribue ainsi à la démocratisation de l’économie à partir des engagements citoyens. Cette perspective a pour caractéristique d’aborder ces activités, non par leur statut (associatif, coopératif, mutualiste…) mais par leur double dimension, économique et politique, qui leur confère leur originalité »
.


Nous nous appuierons sur deux réalisations de l'économie solidaire pour montrer que les acteurs économiques et sociaux ont déjà ouvert la voie mais l'extension de ces réalisations ne se fera pas sans une coopération forte entre la recherche pluridisciplinaire et l'expérimentation empirique.

1- La simplicité volontaire une forme d'économie solidaire incontournable


Les nombreux travaux d'experts qui alertent sur l'impossibilité de généraliser notre mode de développement à l'ensemble de l'humanité mettent en évidence les incomplétudes et paradoxes des indicateurs économiques classiques de l'économie dominante
. La religion de la croissance nous mène donc à une impasse, la planète ne peut supporter une croissance infinie.


L'empreinte écologique est un indicateur alternatif élaboré dans les années 1990 par deux O.N.G. (Redefining progress et World Wild Fund for nature, WWF). Elle mesure « la demande de l'humanité vis-à-vis de la biosphère en termes de surfaces biologiquement productives de terre et de mer, nécessaires pour fournir les ressources que nous utilisons et absorber les déchets que nous produisons
. L'unité de mesure est l'hectare global qui a une capacité de production de ressources et d'absorption de déchets correspondant à la moyenne mondiale. Selon le dernier rapport de WWF, en 2005, l'empreinte écologique mondiale était de 2,7 hectares globaux par personne alors que la biocapacité disponible est évaluée à 2,1 hectares globaux par personne : aux États-Unis presque 9,5 hectares par personne, en France 5 ha par personne, Haïti, Afghanistan et Malawi, environ 0,5ha par personne. Les inégalités sont énormes entre les pays appelés « développés » et les pays dits « en voie de développement ». Globalement, l'empreinte écologique de l'humanité a pour la première fois dépassé la biocapacité totale de la Terre dans les années 1980. Depuis lors, ce dépassement n'a fait qu'augmenter de sorte qu'en 2005, la demande était de 30% supérieure à l'offre.
 


Cette croissance insoutenable inquiète de nombreux auteurs qui pour certains alertent depuis de nombreuses années sans succès. Ainsi, Hubert REEVES se dit « extrêmement préoccupé par l'avenir de l'homme sur notre planète. La vie a mis des milliards d'années à se développer pour aboutir à cette extraordinaire merveille qu'est le cerveau humain. Une fabuleuse odyssée cosmique qui pourrait fort bien prendre fin par notre faute.
 » Inquiétude pour les générations futures et la survie de l'espèce humaine car des civilisations ont déjà disparu alors que la planète Terre a prouvé sa capacité d'adaptation.


Selon Lester BROWN « Nous sommes à l'heure des décisions. Comme les civilisations anciennes qui ont été confrontées à des problèmes environnementaux, nous pouvons continuer sur notre lancée et voir notre économie moderne décliner et éventuellement s'effondrer, ou nous pouvons volontairement changer de voie et réunir les conditions de la poursuite du progrès économique. Dans notre situation, une absence d'action équivaut dans les faits à rester sur la voie du déclin et de l'effondrement.
 » Les enjeux écologiques et sociaux sont d'une telle ampleur que l'urgence est absolue, « Le défi est de construire une nouvelle économie, et de le faire à la vitesse d'une mobilisation de guerre.
 »


L'expression « croissance économique durable » est une « absurdité
 ». L'amélioration des conditions de vie des pays pauvres est en soi une excellents nouvelle. Mais les faits sont là. Si les Chinois et les Indiens avaient autant de voitures par famille que les Américains et les Européens, la consommation de carburant et l'émission de gaz carbonique atteindraient des proportions catastrophiques. A cela s'ajoute l'énorme disparité des niveaux de vie des populations. Moins de 15% des humains consomment 80% des réserves naturelles. Le nombre d'êtres humains qui vivent en dessous du seuil de pauvreté s'accroît chaque année. Hubert REEVES s'inquiète de « l'énorme menace que cette disparité fait porter sur l'avenir de la biosphère. Peut-être est-ce là le pire danger.
 »


L'économie solidaire plurielle fondée sur une simplicité volontaire apparaît comme une hypothèse pertinente. Cependant les débats théoriques sont en cours et le vocabulaire n'est pas stabilisé : la simplicité volontaire (Serge MONGEAU et le Réseau Québécois de la simplicité volontaire), la décroissance conviviale (Serge LATOUCHE), l'autolimitation et le suffisant (André Gorz ), décroissance équitable (Paul ARIÈS), la sobriété. Le mouvement UTOPIA s'inspire pour sa part des travaux de Patrick VIVRET pour proposer un « alterdéveloppement » comme « réponse aux impasses de la croissance, de la société de consommation et de la centralité de la valeur travail
 »


Il apparaît clairement nécessaire et urgent de réduire l'empreinte écologique globale des pays développés mais cette réduction ne sera acceptable qu'accompagnée d'une réduction des inégalités sociales et environnementales entre les citoyens. Une application réelle de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme s'impose, en particulier son article 25 : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille »


Le changement de modèle de développement apparaît inéluctable ou même le passage à « l'après-développement » comme le propose Serge LATOUCHE : « Il s'agit de la recherche de modes d'épanouissement collectif dans lesquels ne serait pas privilégié un bien-être matériel destructeur de l'environnement et du lien social. L'objectif de la bonne vie se décline de multiples façons selon les contextes. En d'autres termes, il s'agit de reconstruire de nouvelles cultures.
 »

La faiblesse des politiques publiques et des changements de comportements des citoyens provoque une poursuite de l'augmentation de l'empreinte écologique qui risque de mener à la barbarie guerrière de la lutte pour la survie. La solution raisonnable et pacifique consiste à prendre au plus vite les dispositions qui s'imposent pour réduire la prédation humaine. Paul ARIÈS pose clairement les termes de l'alternative dans le titre de son ouvrage : « décroissance ou barbarie ». De même, selon André GORZ « La décroissance est donc un impératif de survie. Mais elle suppose une autre économie, un autre style de vie, une autre civilisation, d'autres rapports sociaux. En leur absence, l'effondrement ne pourrait être évité qu'à force de restrictions, rationnements, allocations autoritaires de ressources caractéristiques d'une économie de guerre. La sortie du capitalisme aura donc lieu d'une façon ou d'une autre, civilisée ou barbare. La question porte seulement sur la forme que cette sortie prendra et sur la cadence à laquelle elle va s'opérer.
 »


Considéré comme l'un des pionniers de l'écologie politique, Nicholas GEORGESCU-ROEGEN proclame que « la course au développement économique, qui est le trait distinctif de la civilisation moderne, ne laisse aucun doute quant au manque de clairvoyance de l'homme.
 » Il rappelle la nécessaire solidarité entre les générations : « Il se peut que le développement économique fondé sur l'abondance industrielle soit un bienfait pour nous et pour ceux qui pourront en bénéficier dans un proche avenir : il n'en est pas moins opposé à l'intérêt de l'espèce humaine dans son ensemble.
 »


Il peut apparaître indécent de proposer de renoncer à la croissance souvent considérée comme le moyen d'accroître la quantité de richesses disponibles susceptibles d'améliorer le sort des personnes en difficultés. Cependant la croissance n'a pas empêché la progression de la pauvreté et même de l'exclusion, l'apparition des « nouveaux pauvres » et des « travailleurs pauvres ». L'enjeu principal est donc de réduire les inégalités et construire une société libérée du carcan libéral. Dans ce contexte nouveau, la simplicité volontaire permettra aux individus de sortir de la société de consommation et des phénomènes de mode qui provoquent une course effrénée au gadget inutile et nocif pour l'environnement. La décroissance imposée par les contraintes écologiques sera sélective : « La décroissance n'est pas la décroissance de tout pour tous. Elle concerne d'abord les trop croissants : les riches et les pays riches. [...] Elle permettra aussi aux pauvres de pouvoir vivre enfin leurs propres existences : ils ne seront plus obligés de « copier » le mode de vie bourgeois. Les peuples des pays riches devront aussi apprendre à vivre avec moins mais cela ne veut pas dire faire la même chose en moins. Faire avec moins supposera une vie totalement différente et non rabougrie.
 »


Cette économie solidaire dans la simplicité volontaire se donne pour objectif de mieux vivre ensemble or  « Une société ne peut être dite parfaitement heureuse si l'un de ses membres est dans le malheur
 ». 

Le système d'économie de marché mène notre civilisation à l'impasse ou même à une sorte de suicide collectif car « Tout se passe comme si l'espèce humaine avait choisi de mener une vie brève mais excitante, laissant aux espèces moins ambitieuses une existence longue mais monotone.
 »

Le phénomène de la pauvreté et de l’exclusion sévit dans les pays du Nord comme dans ceux du Sud. D’ailleurs, Serge LATOUCHE voit dans l’extension du marché la source de tous les maux et en particulier la cause de la « clochardisation » des pays du tiers monde. Il dénonce la mentalité individualiste qui constitue un ferment de décomposition du lien social. Dans les pays développés, cette société moderne est censée libérer toujours plus l’homme des tâches désagréables, réduire les horaires de travail comme les temps de transport et simplifier les besognes domestiques, elle semble promettre l’avènement d’une civilisation de loisirs. Pourtant, « les moyens économisés ne libèrent l’homme que pour mieux l’asservir »
. A l’inverse, les réponses aux défaillances de l’économie de marché officielle résident dans les capacités d'innovation déployées par les citoyens qui prennent en main leur destin dans les organisations de l'économie solidaire.

Les acteurs de l'économie solidaire agissent dans ces organisations fondées sur les principes de solidarité, de réciprocité, de démocratie participative, de lucrativité limitée dans le but de créer de l'emploi. Ils aspirent à mieux vivre ensemble, décemment, sobrement et participent au développement local de leur territoire.

2- Les réalisations d'acteurs de l'économie solidaire vers une société de simplicité volontaire

Les organisations de l'économie solidaire sont productrices d'utilité sociale et environnementale, elles sont non lucratives ou leur lucrativité est limitée, elles sont donc, le plus souvent, compatibles avec une société de simplicité volontaire.


Leurs expériences et réalisations sont le résultat du dynamisme, de l'imagination, de l'esprit novateur des citoyens qui ne se résignent pas et inventent ou réinventent des formes d'actions adaptées à leurs besoins et conformes à leur volonté d'apporter leur contribution à la collectivité : Systèmes d'échanges locaux (S.E.L.) ; jardins solidaires ou partagés ; Associations pour le maintien de l'agriculture paysanne (A.M.A.P.) ; Régies de quartier ; Réseaux d'échanges de savoir (R.E.S.) ; commerce équitable ; micro-crédit: monnaies sociales (SOL) ; auto production; associations d'insertion ; services de proximité, aux personnes ; logiciels libres,... Nous étudierons deux de ces réalisations particulièrement significatives.

2.1 Circuits courts et remise en cause des principes libéraux 

Le souci écologique et la volonté de consommer des produits sains a fait émerger un mouvement de la « consommation citoyenne ». De nombreuses expériences et réalisations récentes ont pour objectif de privilégier les « circuits courts », de relocaliser les activités en particulier dans le domaine de l'approvisionnement alimentaire : 

· le développement de la consommation de produits « bio »,

· l'accès au foncier : association Terre de liens, Foncière et Fondation

· la création des Associations pour le maintien de l'agriculture paysanne (A.M.A.P.) 

Ce mouvement des A.MA.P. s'inspire des principes du commerce équitable pour rechercher un prix juste, équitable pour les partenaires. Le groupe de consommateurs accepte de s'abonner aux paniers de produits proposés chaque semaine ou chaque mois par le producteur et de payer à l'avance, le plus souvent, sans avoir le choix du contenu du panier. Le producteur s'engage à fournir des produits de qualité, il accepte d'ouvrir sa comptabilité pour déterminer le prix juste. Cette relation est fondée sur des principes de confiance, de réciprocité, de convivialité et de solidarité bien différents des relations commerciales classiques.

Les consommateurs sont assurés de bénéficier de produits locaux, le plus souvent conformes aux critères de l'agriculture biologique, de qualité nutritionnelle et gustative supérieure. Ils découvrent et parfois redécouvrent les produits de saisons qu'ils apprennent à cuisiner et à apprécier. Contrairement à l'agriculture conventionnelle, le gaspillage est restreint car la quasi totalité de la production est vendue. En cas de production plus abondante, le producteur en fait profiter ses abonnés : il baisse son prix ou fournit davantage de produits pour le même prix. 

Le faible gaspillage de produits, leur excellente qualité, la disparition des intermédiaires, la limitation des emballages et des intermédiaires permettent de maintenir les prix. La relation est durable : le consommateur ne cherche pas systématiquement le prix le plus bas mais préfère contribuer au « maintien d'une agriculture paysanne » plus respectueuse de l'environnement et de l'humain.

Les consommateurs s'engagent à soutenir l'agriculteur et en particulier à partager avec lui les risquent et les bénéfices naturels liés à son activité
. Ils prennent souvent en charge une partie du travail : préparation, distribution des paniers, coup de main aux travaux de culture ou d'installation d'une serre par exemple. La meilleure santé des consommateurs et la meilleure qualité de l'environnement sont également des externalités positives, une utilité sociale et environnementale produite par les A.M.A.P.

Les acteurs remettent ainsi concrètement en cause le système dominant d'économie de marché puisque le prix n'est pas fixé par la loi de l'offre et de la demande mais établi de sorte que le producteur puisse vivre décemment de son travail. Les acteurs ne sont pas guidés par la seule recherche de leur intérêt personnel mais conscients de la nécessité de privilégier l'intérêt général, de vivre sainement dans le respect de l'environnement et des autres humains. 

L'idée est venue des États-Unis, la première A.M.A.P. Française « Les Olivades
 » est créée en 2000 dans le Var par Denise et Daniel VUILLON qui participent activement à l'essaimage par des réunions d'information. Cette innovation économique, écologique et sociale provoque un réel enthousiasme qui montre que les attentes et les potentialités existent pour l'émergence d'une économie locale plus solidaire dans une société de simplicité volontaire. 

Dans le domaine de l'insertion sociale, Trait d'union Association Chantier d'Insertion est également significative de la mobilisation citoyenne.

2.2 Trait d'Union : l'insertion dans une société de simplicité volontaire


La logique individualiste qui prévaut dans la théorie libérale standard engendre des violences directes et indirectes contre les acteurs les plus fragiles, au point de les exclure et de les amener à la résignation ou à la violence contre les biens auxquels ils n'ont pas accès, voire contre les personnes considérées comme privilégiées. A l'opposé de cette logique de déliaison sociale, les militants des organismes non marchands, en particulier ceux qui agissent dans le domaine de l'insertion par l'économique, retrouvent le sens de la solidarité, du « devoir de justice et d'aménité »
, fondés sur l'échange-don et le refus de l'assistanat. 


Trait d’union, Association Chantier d'Insertion, a été créée à Hazebrouck (Nord) en 1989 par René MONTAIGNE, son actuel président et quelques amis convaincus de la possibilité pour chaque citoyen de contribuer pour sa modeste part à la lutte contre le chômage et l’exclusion. 


Un atelier de démontage de palettes pour en faire des sacs de bois d’allumage est créé en 1991 pour répondre au désarroi de ces personnes privées d’emploi. Lors des assemblées générales ou des entretiens, les salariés de l'association réclament la reconduction de leurs contrats de travail pour ne plus vivre d’allocations et de stages successifs dont l'utilité leur semble douteuse. Ces exclus du marché de l’emploi mais aussi, bien souvent, exclus de la société, parcourent parfois de longues distances quotidiennes en cyclomoteur pour venir gagner la moitié du S.M.I.C. mensuel (pour l’emploi à mi-temps) que leur propose l’association. Certains s'en accommodent mais la plupart ne veulent plus dépendre d’une assistance pesante et dégradante qui fait peu à peu perdre respect de soi, dignité, considération et confiance en soi. Trait d'Union se donne justement pour mission d'aider les personnes à retrouver leur place dans la société et à renoncer à l'assistanat. 


À la fin de l'année 2007, Trait d’union, chantier d’insertion conventionné au titre de l’Action d’Utilité Sociale (A.U.S.), compte 63 salariés en contrats aidés et 6 salariés permanents pour l'encadrement. 36 perçoivent le R.M.I. et 12 ont un handicap reconnu par la C.O.T.O.R.E.P. (Commission technique d’orientation et de reclassement professionnel).

L’étude faite en 2008 montre que 25% des salariés n’ont jamais travaillé ou sont au chômage depuis plus de 10 ans, 29% ont plus de 50 ans. Beaucoup ne maîtrisent pas ou seulement partiellement la lecture, l’écriture et le calcul de base. L’association s’adresse donc bien aux plus démunis, elle s'efforce de mettre en pratique les principes de solidarité et de réciprocité pour faciliter leur insertion sociale.


En 2008 sur les 105 personnes accueillies par Trait d'Union, 83% étaient sans ressources ou ne touchaient que les minima sociaux (Revenu Minimum d'Insertion, Allocation Spécifique de Solidarité) avant leur embauche; 80% avaient un niveau scolaire inférieur au CAP.
 


Les acteurs, bénévoles et salariés de Trait d'Union, manifestent leur désir non pas de vivre dans l'opulence mais de vivre dignement et, comme le propose GANDHI, de vivre simplement pour que simplement d'autres puissent vivre.

De façon intuitive, dans leurs pratiques de chaque jour, ils redonnent du sens à l'action collective et retrouvent les fondements de nos sociétés tels que les définit Marcel MAUSS dans son « système des prestations totales » où se mêlent les obligations de « donner, recevoir et rendre ». Cet échange social, ce don-contre-don à caractère monétaire ou non, direct ou non est un principe très éloigné de ceux qui prévalent dans nos sociétés dites modernes. Un réapprentissage collectif de cette forme évoluée du civisme devient à nouveau pertinente face aux enjeux. 

Il est remarquable que ce soit dans des associations qui accueillent les exclus de la modernité que s’effectuent ce retour aux sources et ce retour au sens. Ces organisations préfigurent une société plus solidaire et démocratique, respectueuse de l'environnement où chacun trouve sa place, en toute dignité. Les militants de Trait d'Union ont compris qu'il est urgent de renouer avec des valeurs, des principes fondamentaux et simplement humains.

Modestement, au niveau local, les salariés, les bénévoles, les donateurs de l’association Trait d’Union participent donc à une micro-réalisation de l’économie solidaire plurielle qui intègre de multiples dimensions. Ils contribuent à la cohésion sociale qui est en effet le résultat d’une alchimie dont la solidarité, la simplicité et la réciprocité sont des ingrédients vitaux et qui ne peut s’obtenir en considérant l’accumulation financière et le profit comme critères de réussite. La société humaine est bien plus complexe et l’économique doit être effectivement réencastré dans le social vers une société fondée sur la simplicité volontaire et le développement local dans le cadre d'une économie solidaire.

Les « exclus du banquet de la société de consommation
 », selon la formule de Serge LATOUCHE, disposent de faibles revenus, ils consomment peu par obligation, leur empreinte écologique faible autorise le reste de la population à bénéficier d'un mode de vie confortable.  et d'une empreinte écologique qui, généralisée à toute la population mondiale, serait insupportable par la planète. 

Parmi les différentes raisons énoncées par Florence JANY-CATRICE et Jean GADREY pour expliquer la faible visibilité de la situation actuelle d'épuisement des ressources naturelles renouvelables, il apparaît que les « conséquences négatives sur la vie quotidienne ne touchent pas (encore) les acteurs économiques, politiques et médiatiques dominants, et les classes favorisées, ceux dont l'empreinte est pourtant de loin la plus importante, mais qui disposent pour l'instant des moyens de reporter ces conséquences sur d'autres, de protéger leur surplus environnemental, et, de plus en plus, de privatiser les services d'écosystèmes antérieurement accessibles à tous comme biens communs. »

Les pays riches, de même que les personnes aisées des pays du Nord et du Sud ont donc une dette sociale et écologique envers les plus pauvres. Cette dette devrait se traduire par la solidarité et la réduction des inégalités alors que la tendance est de stigmatiser les pauvres, de leur faire porter la responsabilité de leur pauvreté.

Trait d'Union accueille donc des personnes à faible empreinte écologique qui, de plus, sont employées à des activités à caractère environnemental : récupération et recyclage de palettes en bois; vente de bûches, bûchettes, cadres pour palettes ; nettoyage, aménagement et entretien de la forêt, ... Ces activités considérées comme peu rentables par les entreprises sont une contribution des salariés à la défense de l'environnement. L'association crée donc de l'activité à forte utilité sociale et environnementale mal reconnue car exclue des indicateurs quantitatifs et monétaires classiques. Comme beaucoup d'organisations de l'économie solidaire, Trait d'union préfigure les orientations que pourrait prendre une société de simplicité volontaire et solidaire, plus respectueuse de l'environnement et soucieuse du mieux vivre ensemble.

Conclusion


Les experts du G.I.E.C. nous annoncent que le pire des scénarios climatiques prévus est en train de se réaliser 
. La mobilisation pour transformer fondamentalement notre mode de vie et notre système économique libéral et prédateur doit donc s'effectuer avec la même rapidité que celle dont les pays sont capables lors d'une guerre! Si nous tardons, les changements nous seront imposés dans le chaos, la guerre et la barbarie. 

La crise financière, économique, sociale actuelle peut servir d'électrochoc comme envisagé par Edgar MORIN : « ce chaos où l'humanité risque de sombrer porte en lui son ultime chance [...}  quand un système est incapable de traiter ses problèmes vitaux, soit il se désintègre, soit il est capable dans sa désintégration même de se métamorphoser en un méta-système plus riche.
 » Le sursaut est donc possible : la question n'est pas tellement celle des moyens mais surtout celle de la réelle volonté collective et politique d'agir efficacement et rapidement.

Les multiples réalisations de l'économie solidaire témoignent de la capacité d'innovation dont les citoyens sont capables pour construire une organisation sociale sobre et respectueuse de l'environnement et des êtres humains.

Dans cette optique, il semble opportun de dépasser l'opposition entre décroissance et développement durable en vue d'une « amélioration de la qualité de vie individuelle et sociale avec une empreinte écologique redevenue soutenable
 ». Face aux enjeux cruciaux de ce XXIème siècle, l'économe solidaire dans la simplicité volontaire apparaît donc comme une hypothèse pertinente pour mieux vivre ensemble.
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